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Introduction

Le nouveau PGEÉ 2005-2010 représente un effort considérable pour répondre aux recommandations exprimées par les intervenants et la Régie dans le cadre de la cause R-3473-2001.  Dans son PGEÉ «renouvelé», le Distributeur a adopté une démarche beaucoup plus large. Des modifications majeures ont été apportées aux modalités du PGEÉ antérieur et des augmentations considérables sont proposées dans les modalités de l’aide financière.  C’est donc dans un contexte de saine critique que l’UMQ entend faire ses recommandations.

Toutefois, l’ampleur du nouveau PGEÉ oblige les intervenants et l’UMQ à analyser les impacts des modifications et nouvelles stratégies proposées par le Distributeur.  C’est dans ce contexte, que l’UMQ s’est jointe à d’autres intervenants dans l’embauche d’experts qui ont reçu le mandat d’effectuer une évaluation indépendante du nouveau PGEÉ.  La preuve de ces experts sera déposée conjointement et complètera le présent mémoire.

D’abord, afin de couvrir la perspective municipale du nouveau PGEÉ, l’UMQ désire commenter les réponses du Distributeur aux analyses et aux recommandations apportées par l’UMQ et le secteur municipal consulté dans le cadre du processus de consultation réalisé par le Distributeur depuis la décision D-2003-110 de la Régie de l’énergie.

Finalement, l’UMQ présentera ses préoccupations concernant les impacts des nouvelles modalités techniques mais surtout de la bonification des modalités financières.  On comprendra qu’il est délicat de critiquer une hausse de l’aide financière qui devrait a priori être considérée comme avantageuse.  Toutefois, nous croyons que des risques et des impacts non désirés importants pourraient résulter de l’application des nouvelles stratégies du Distributeur.

1. Recommandations de l’UMQ dans la cause R-3473-2001 et décision de la Régie D-2003-110

Pour donner suite aux recommandations de l’UMQ, la Régie dans sa décision D-2003-110, demandait au Distributeur d’adapter les modalités du programme d’initiatives énergétiques à la réalité institutionnelle, notamment municipale.

Dans la preuve déposée dans le cadre de la cause R-3473-2001, l’UMQ avait formulé une série de recommandations afin d’optimiser la participation au PGEÉ et l’adoption de mesures en efficacité énergétique du secteur municipal.  Cette section du mémoire reprend les principales recommandations formulées dans la cause R-3473-2001 afin de mieux comprendre comment le nouveau PGEÉ pourra répondre aux préoccupations soulevées par l’UMQ.

Dans un premier temps, l’UMQ proposait de définir un marché distinct pour le marché municipal.

En ce qui concerne le marché municipal, pour bien l’analyser et le comprendre, il sera important de redéfinir les classes de marché développées utilisées par HQD afin d’y incorporer une définition complète du marché municipal comprenant les activités institutionnelles, les activités industrielles des usines municipales tout en tenant compte du processus décisionnel et des critères.

Comme nous l’avons mentionné, Hydro-Québec Distribution (HQD) ne présente pas une définition spécifique du secteur municipal qui préciserait les potentiels de ce marché. Le secteur municipal semble plutôt avoir été morcelé et intégré dans les classes de marché « Commercial & institutionnel » et les activités industrielles ont possiblement été intégrées au marché « Petites et moyennes industries ». Cette définition fragmentée du marché municipal comporte un risque important, puisqu’elle pourrait conduire à analyser le marché industriel municipal et le marché des PMI à partir des mêmes paramètres. De plus, il faut préciser que le marché institutionnel municipal ne cadre pas idéalement à la classification « Commercial et institutionnel » proposée par HQD.

L’UMQ proposait d’aborder le marché municipal en considérant deux marchés techniquement distincts mais unis par la gestion et le processus décisionnel.

Le secteur institutionnel :

Le secteur institutionnel municipal se distingue des autres marchés « Commercial & institutionnel » de HQD en ce qui a trait aux critères de décision sur les aspects financiers et économiques. Les potentiels techniques entre les différents marchés peuvent donc être similaires. Cependant, les évaluations des potentiels technico-économiques effectuées par HQD devraient probablement être ajustées ou revues pour mieux cerner les réalités du secteur institutionnel municipal.

Le secteur industriel :

Tel que souligné par l’UMQ, les besoins industriels du marché municipal constituent une proportion prédominante de la consommation d’électricité et des autres sources d’énergie. Nous classons ainsi dans ce secteur les activités de type industriel, tels que les stations d’assainissement des eaux, les stations de filtration, les usines de traitement des matières résiduelles (centres de tri) et les sites d’enfouissement et toutes autres activités industrielles gérées et exploitées par le secteur municipal.
Toujours dans sa preuve, l’UMQ indiquait l’importance des besoins énergétiques municipaux.

Les besoins énergétiques du marché municipal sont élevés, en particulier lorsque les activités industrielles municipales sont prises en considération. Et la proportion des dépenses en énergie du marché industriel municipal dépasse la moyenne des industries manufacturières.

Finalement, dans la preuve de l’UMQ, on retrouvait parmi ses propositions les recommandations principales suivantes :

a. Spécifier les propositions existantes du PGEÉ qui pourraient être appliquées au secteur institutionnel municipal en tenant compte des résultats des potentiels technico-économiques; 

b. Élaborer de nouvelles propositions dans le PGEÉ à partir des résultats des études du secteur institutionnel;

c. Élaborer et proposer des programmes et des projets pour le secteur institutionnel municipal en collaboration avec l’UMQ.

d. Réaliser des études sur les potentiels techniques et technico-économiques pour le secteur industriel municipal;

e. Élaborer des programmes de caractérisation des différentes activités industrielles municipales : Les stations d’assainissement, les stations de filtration, les sites d’enfouissement, les centres de tri et les autres activités industrielles gérées et exploitées par les municipalités;

f. Conception de programmes et de projets pour le secteur industriel municipal.

g. Évaluer les besoins du marché municipal pour ses deux composantes (institutionnelle et industrielle) et présenter un budget spécifique;

Dans ses travaux et dans ses démarches, le Distributeur a effectivement donné suite aux recommandations de l’UMQ.  La preuve déposée dans le cadre de la cause R-3552-2004 présente le résumé des démarches et des travaux qui ont conduit le Distributeur à élaborer la nouvelle proposition de PGEÉ.  Plusieurs propositions du Distributeur répondent entièrement ou en partie aux demandes de l’UMQ.

Dans la prochaine section, nous présentons une analyse de ces démarches en reprenant les énoncés des recommandations du comité consultatif municipal et les réponses du Distributeur. 

2. Réponses du Distributeur aux recommandations du comité consultatif – volet municipal (HQD-3, Document 1, Annexe 1, Tableau 3)

Cette section regroupe les commentaires de l’UMQ concernant les réponses de HQD aux recommandations formulées par le comité consultatif municipal.  On retrouvera à la section 4, les recommandations de l’UMQ sur les problématiques soulevées au Tableau 1.

Tableau 1 : Récapitulatif des énoncés, des réponses et des commentaires de l’UMQ

	Énoncé de la recommandation
	Réponses HQD
	Commentaires de l’UMQ

	1. Étape : Planification
	
	

	1.1 Sensibiliser les élus et les administrateurs des municipalités et des Régies inter municipales par le biais notamment des associations de municipalités aux avantages de l’efficacité énergétique dans un contexte de saine gestion et de développement durable.
	Tel que prévu dans ses activités de communication pour 2005 (voir section 4.5.2 de HQD-1, Document 1), le Distributeur poursuivra ses efforts de sensibilisation auprès des élus, administrateurs et gestionnaires en collaboration avec principales associations du milieu municipal dont la FQM et l’UMQ. De plus, la publicité générique Mieux consommer permet également de sensibiliser les citoyens à l’efficacité énergétique.
	Les résultats et les indicateurs présentés dans le document «Suivi et évaluation du Plan global en efficacité énergétique» (HQD-2, Document 1) sont mitigés en ce qui concerne le marché CI.

Le processus décisionnel municipal implique des délais et un décalage entre l’étape de la conception, de l’autorisation et de la réalisation.



	1.2 Sensibiliser les élus aux avantages d’inclure l’efficacité énergétique dans les divers plans d’interventions de la municipalité.
	
	

	1.3 Sensibiliser les gestionnaires des municipalités à l’importance d’arrimer les projets d’EÉ avec des projets ayant une valeur tangible pour les citoyens et qui améliorent leur qualité de vie.
	
	

	1.4 Offrir le support d’une expertise externe subventionnée pour faire une évaluation préliminaire du potentiel d’économies d’énergie réalisable à l’intérieur de la municipalité.
	Le distributeur versera, dans le cadre de son programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, une aide additionnelle couvrant, selon les modalités à être déterminées. Une partie du montant des honoraires des partenaires professionnels pour la préparation de la proposition de projet et l’étude de faisabilité (voir section 4.2.1 HQD-1, Doc.1, p.53)
	- Pour les bâtiments visés, l’utilisation des outils d’HQ est complexe (programme d’évaluation des performances) et nécessite l’embauche de spécialistes «partenaires».

- Le Distributeur prévoit une majoration intéressante de l’aide financière.

- Dans une très grosse proportion, les bâtiments municipaux ont des consommations inférieures à 100 000 kWh.

	
	Pour les municipalités possédant de petits bâtiments ayant une consommation annuelle inférieure à 90 000 kWh, le site Internet d’Hydro Québec leur offre la possibilité de réaliser une analyse de leur consommation énergétique à partir du progiciel Diagnostic Mieux consommer – petites entreprises de service et de recevoir un rapport personnalisé leur permettant, entre autres, de planifier une série de mesures d’économies d’énergie à mettre en œuvre. 
	Un très grand nombre de municipalité n’ont pas une ou des ressources dédiées à la gestion de l’énergie et de l’efficacité énergétique.  Ces besoins sont clairement identifiés dans le Rapport du comité consultatif – volet municipal (HQD-3, Document 4).

La majorité des bâtiments (institutionnels) municipaux se retrouverait dans cette catégorie de bâtiment.

Les outils proposés par HQD sont intéressants mais pour plusieurs municipalités, leurs utilisations pourraient impliquer un investissement important en temps en tenant compte des éléments suivant :

1° Nombre de bâtiments

2° Recherche des informations et des données 

3° Saisie des données



	2. Étape : Conception de projet en efficacité énergétique
	
	

	2.1 Offrir une expertise technique et financière en efficacité énergétique aux municipalités afin de :
	
	

	i. Préparer un dossier pour demander l’approbation du conseil municipal (choix d’équipements plus performants et analyse de la rentabilité du projet);
	Le site Internet d’Hydro-Québec – page client d’affaires met à la disposition des clients une bibliothèque virtuelle contenant des ouvrages de référence sur l’efficacité énergétique, dont plusieurs documents techniques et de références des fournisseurs ainsi que le document « 27 pratiques gagnantes pour la mise en œuvre de projets d’efficacité énergétique dans le secteur municipal » élaboré par le Distributeur en collaboration avec le comité consultatif. Ce document offre entre autres des conseils pour présenter et faire autoriser un projet d’efficacité énergétique dans le secteur municipal.
	- Le document Mieux consommer, tous ensemble est une méthodologie. Il permet d’encadrer le processus mais ne procure pas toutes les informations techniques nécessaires.



	ii. Préciser les termes de références des appels d’offres (critères de choix des firmes, demande d’analyse comparative de la performance des équipements et description de la performance attendue des équipements.
	Le distributeur versera, dans le cadre de son programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, une aide additionnelle couvrant, selon les modalités à être déterminées. Une partie du montant des honoraires des partenaires professionnels pour la préparation de la proposition de projet et l’étude de faisabilité (voir section 4.2.1 HQD-1, Doc.1).
	Conditions améliorées : bon effort.

- Pour les bâtiments visés, l’utilisation des outils d’HQ est complexe (programme d’évaluation des performances) et nécessite l’embauche de spécialistes «partenaires».



	2.2 Sensibiliser les élus et les gestionnaires à inclure, dès le début du processus de planification budgétaire, les budgets afférents aux études préliminaires des projets d’efficacité énergétique.
	Prévu dans les activités de communication du Distributeur pour 2005 (voir section 4.5.2 HQD-1, Doc.1).
	Il sera important de faire un suivi.

(Les dépenses prévues ont été effectuées en 2004)

	2.3 Proposer un contenu type pour standardiser la présentation des études de faisabilité afin de s’assurer que l’étude contienne les données requises pour l’implantation de mesures en efficacité énergétique.
	Le document «27 pratiques gagnantes pour la mise en œuvre de projets d’efficacité énergétique» offert sur le site d’Hydro-Québec contient le gabarit présentant le contenu type d’une étude de faisabilité élaborée par l’AEÉ.
	Il s’agit d’un outil qui devrait être utile pour répondre aux besoins.

	2.4 Fournir des documents types tels que devis, études, cahier de charge, appels de proposition, etc.
	Le site Internet d’Hydro-Québec – page client d’affaires met à la disposition des clients une bibliothèque virtuelle contenant des ouvrages de référence sur l’efficacité énergétique, dont plusieurs documents techniques et de référence ainsi que le document « 27 pratiques gagnantes pour la mise en œuvre de projets d’efficacité énergétique dans le secteur municipal » élaboré par le Distributeur en collaboration avec le comité consultatif.
	Pour répondre aux besoins de l’étape sur la conception, les outils proposés pourraient avoir une utilité limitée.

- Le document Mieux consommer, tous ensemble est une méthodologie. Il permet d’encadrer le processus mais ne procure pas toutes les informations techniques nécessaires.



	2.5 Évaluer la possibilité d’ajouter des vocations municipales au programme Diagnostic mieux Consommer – Petites entreprises de service (clientèle du tarif G sans puissance facturable).
	Le Distributeur accroîtra ses activités de communication et de mise en marché du progiciel actuel en 2005 avant de procéder à de nouveaux investissements en développement.
	Problème soulevé au point 2.1 ii.

Un nombre important de bâtiments municipaux sont exclus dans le choix de la stratégie.

	2.6 Faire la promotion de mesures simples en efficacité énergétique par l’entremise d’un programme d’Hydro-Québec s’adressant aux petites municipalités.
	Le plan de communication du Distributeur pour 2005 prévoit des activités spécifiques au secteur municipal pour s’assurer que la clientèle connaisse bien les moyens qui lui sont offerts pour économiser l’énergie (voir section 4.5.2 de HQD-1, doc.1).
	 Il sera important de faire un suivi sur la participation des municipalités et sur les résultats obtenus.

Optimisation des feux de signalisation aucune aide accordée malgré les activités déployées (HQD-2, doc.1, annexe 1 page 5.

	2.7 Mettre en place chez Hydro-Québec un processus simple de demande d’aide financière pour l’implantation de mesures d’économies d’énergie adaptées à des bâtiments ou procédés industriels de petite consommation d’énergie électrique en utilisant une approche prescriptive ou par produits.
	Le nouveau programme Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star marché affaires sera basé sur une approche prescriptive et offrira une aide financière pour l’installation d’équipements écoénergétiques spécifiques au secteur municipal (voir section 4.2.2 de HQD-1, Document 1 ).
	Approche intéressante.

Il sera important de faire un suivi sur la participation des municipalités et sur les résultats obtenus.

	2.8 Analyser la possibilité d’ajuster les paramètres et modalités du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments : 

Admissibilité des demandes d’aide financière regroupant plusieurs bâtiments d’une même municipalité.
	Le nouveau programme Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star marché affaires permettra de recevoir une aide financière sans avoir à satisfaire aux critères minimums du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments (voir section 4.2.2 de HQD-1, Document 1).
	Approche intéressante. Il sera important de faire un suivi sur la participation des municipalités et sur les résultats obtenus.

	2.9 Analyser la possibilité d’ajuster les paramètres et modalités du programme Appui aux initiatives – Systèmes industriels :

Cumul des économies d’énergie des mesures d’efficacité énergétique mises en place dans différentes composantes d’un réseau municipal en vue de l’atteinte de l’objectif de 25 000 kWh d’efficacité énergétique.
	Le Distributeur assouplit les règles du programme afin de favoriser les projets d’efficacité énergétique dans les procédés municipaux. Ainsi, pour les fins du programme, les installations en eau potable et de traitement des eaux usées d’une même municipalité constituent un établissement (voir section 4.3.1 de HQD-1, Document 1 du présent dossier, p.63).
	Approche intéressante.

Mieux adapter aux attentes et aux besoins des municipalités.



	3. Étape : Financement
	
	

	3.1 Promouvoir la création à l’intérieur d’une municipalité d’un fonds dédié à l’efficacité énergétique qui serait renouvelé à même les économies d’énergies annuelles pour permettre le financement des projets en EÉ.
	Le Distributeur est disposé à apporter son expertise si elle est requise par les associations municipales.
	HQ devrait pouvoir donner plus d’explication sur sa contribution possible. Expertise technique, financière ?



	4. Étape : Présentation et autorisation du projet
	
	

	4.1 Offrir du support technique et une méthodologie pour aider à présenter un projet en efficacité énergétique.
	Le site Internet d’Hydro-Québec – page clients d’affaires, met à la disposition des clients une bibliothèque virtuelle contenant des ouvrages de référence sur l’efficacité énergétique, entre autres, plusieurs documents techniques et le document « 27 pratiques gagnantes pour la mise en œuvre de projets d’efficacité énergétique dans le secteur municipal » élaboré par le Distributeur en collaboration avec le comité consultatif. Ce document offre entre autres des conseils pour présenter et faire autoriser un projet d’efficacité énergétique dans le secteur municipal.
	- Le document Mieux consommer, tous ensemble est une méthodologie. Il permet d’encadrer le processus mais ne procure pas toutes les informations techniques nécessaires.



	
	La force de vente du Distributeur travaille de concert avec ses équipes d’experts pour informer et conseiller sa clientèle, entre autres en gestion énergétique des bâtiments et optimisation des procédés industriels municipaux.
	Problème d’impartialité sur les questions d’efficacité énergétique :

Par exemple, dans l’amélioration des équipements et des performances, quels seront les effets pour la substitution d’une source d’énergie à une autre : Électricité versus gaz naturel ?

Quels seront les avantages économiques ou environnementaux à court, moyen et long terme ?

Voir Section 3.



	5. Étape : Réalisation
	
	

	5.1 Offrir une aide technique externe pour conseiller les municipalités lors de l’implantation des mesures d’économies d’énergie.
	La force de vente du Distributeur travaille de concert avec ses équipes d’experts pour informer et conseiller sa clientèle, entre autres en gestion énergétique des bâtiments et en optimisation des procédés industriels municipaux.
	Même problématique que 4.1

Il est important de faire une distinction entre efficacité énergétique et économie d’énergie.

Dans la notion d’économie d’énergie, la substitution d’une source d’énergie pour une autre peut apporter des économies d’énergie sans nécessairement améliorer l’efficacité énergétique (réduction globale de la consommation d’énergie).

Problème d’impartialité sur les questions d’efficacité énergétique :

Par exemple, dans l’amélioration des équipements et des performances, quels seront les effets pour la substitution d’une source d’énergie à une autre : Électricité versus gaz naturel ?

Quels seront les avantages économiques ou environnementaux à court, moyen et long terme ?

Voir Section 3.




3. Analyse des impacts du PGEÉ

3.1. Impact du PGEÉ sur les autres programmes en efficacité énergétique et sur la substitution d’énergie

Le nouveau PGEÉ présenté par HQD propose des modifications importantes aux modalités techniques et financières de l’ancien PGEÉ.  Bien que nous estimions que ces modifications apportent de nouvelles solutions aux recommandations soulevées par l’UMQ, nous désirons souligner certaines préoccupations.  En effet, nous croyons que l’augmentation des aides financières et l’assouplissement des modalités techniques pourraient avoir des effets pervers à considérer.

La bonification des aides financières et l’assouplissement des modalités par HQD devraient permettre au marché municipal et à ses secteurs institutionnels et industriels de bénéficier davantage de l’amélioration de l’efficacité énergétique.  Dans la mesure où il s’agit de l’amélioration des équipements et des systèmes existants, les gains économiques et énergétiques seront assurés.  Toutefois, lorsqu’il s’agit de nouvelle construction ou de l’achat de nouveaux équipements, la nouvelle stratégie du PGEÉ pourrait inciter ses clientèles à effectuer des substitutions d’énergie.

Bien que l’UMQ n’a pas a priori, une opinion défavorable vis-à-vis les substitutions d’énergies qui pourraient s’avérer pour ses membres rentables et acceptables sur le plan économique et environnemental, elle se pose certaines questions sur le lien entre une telle stratégie et l’efficacité énergétique.  Une substitution d’énergie peut effectivement être plus économique mais pas nécessairement être moins énergivore.  Et à ce titre, les mesures adoptées ne devraient pas être considérées comme des mesures visant une amélioration de l’efficacité énergétique mais plutôt des stratégies dont les objectifs sont des économies d’énergie.  Dans les faits, la proposition de mesures d’efficacité énergétique favorisant la substitution de sources d’énergie pourrait avoir comme conséquence d’augmenter la consommation d’électricité plutôt que de la réduire.

Nous croyons que les aides octroyées peuvent venir modifier les coûts d’immobilisation en les réduisant, compenser pour des coûts d’exploitation supérieurs et venir modifier la période de retour sur l’investissement (PRI) sans pour cela améliorer le bilan énergétique du client.  Les programmes en efficacité énergétique devraient à la base, assurer une amélioration du bilan énergétique pour le client.

Comparaison entre un programme du nouveau PGEÉ d’HQD et d’un programme du Fonds en efficacité énergétique

· Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments (clientèle commerciale et institutionnelle)

Les subventions de HQD dépassent largement celles du FEÉ.  Pour les bâtiments commerciaux, l’offre de HQD passe à 20¢/kWh soit au moins 2 fois le coût de l’électricité.  Pour les bâtiments institutionnels, l’offre de HQD passe à 30¢/kWh soit au moins 3 fois le coût de l’électricité.  

En comparaison, la subvention du FEÉ représente la moitié du coût du mètre cube de gaz naturel, soit 25¢/m³ économisé.  Si le FEÉ adoptait le même niveau de subvention que HQD, il devrait octroyer 1,00$ du m³ économisé aux clients commerciaux et de 1,50$ du m³ économisé aux clients institutionnels.

Tableau 3 : Comparaison entre un programme du PGEÉ et un programme équivalent du FEÉ

	PGEÉ 2005-2010 de HQD
	PA 2004-2005 du FEÉ

	Programme
	Nature et niveau de l’aide à la clientèle
	Programme
	Nature et niveau de l’aide à la clientèle

	Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments
	· Aide financière moyenne de 20¢/kWh (= 2X le coût de l’électricité) max 150,000$

· Aide financière moyenne de 30¢/kWh pour municipalités et bâtiments provinciaux (=3X le coût de l’électricité) max 0,5M$
	· Aide financière à la rénovation écoénergétique de l’enveloppe des bâtiments
	· 25¢/m³ (= ½ du coût du gaz naturel)


3.2. Résultats et suivi du PGEÉ (HQD-2, Document 1)

L’analyse de la pièce HQD-2, document 1 et en particulier des tableaux 2.2 et 2.3, révèle certaines difficultés pour les clientèles Affaires – Commerciales et institutionnelles (CI) en ce qui concerne les prévisions et les résultats présentés par HQD. (Recommandation 1)

Dans un premier temps, les résultats et les commentaires du Distributeur confirment la lenteur des programmes pour le CI en particulier.  Nous constatons également qu’il n’est pas vraiment possible de distinguer les résultats pour le marché municipal puisque nous ne retrouvons pas dans la preuve d’indicateurs spécifiques pour ce marché.  Seul le programme d’optimisation des feux de signalisation s’adresse aux municipalités exclusivement.

4. Recommandations

Recommandation 1 :

Le processus décisionnel municipal implique des délais et un décalage entre l’étape de la conception, de l’autorisation et de la réalisation.  Le plan de communication ainsi que l’allocation des budgets et la prévision des déboursés devraient pouvoir tenir compte de cette réalité municipale.

Recommandation 2 :

L’UMQ suggère à HQD que des indicateurs ou des données spécifiques sur le suivi énergétique et budgétaire puissent être fournis sur les programmes et les volets touchant le marché municipal sur de courtes périodes, de façon à se conformer aux échéanciers administratifs et politiques des municipalités.

Recommandation 3 :

Pour les municipalités possédant de petits bâtiments ayant une consommation annuelle inférieure à 90 000 kWh, il pourrait être souhaitable que les municipalités puissent être autonomes et effectuer les travaux d’évaluation elles-mêmes.

Une aide financière pour développer une expertise interne pourrait être prévue pour compenser l’investissement en temps et en formation de un ou des employés municipaux qui seront en charge des projets en efficacité énergétique.

Cette aide financière permettra à la municipalité de développer une expertise interne en efficacité énergétique.

L’aide pourrait prévoir un remboursement forfaitaire par questionnaire complété.

Recommandation 4 :

HQ devrait présenter une proposition de services (expertise technique et financière) pour promouvoir la création à l’intérieur d’une municipalité d’un fonds dédié à l’efficacité énergétique qui serait renouvelé à même les économies d’énergies annuelles pour permettre le financement des projets en EÉ.

Recommandations 5 :

L’UMQ recommande à la Régie de surveiller les impacts du PGEÉ sur la substitution des sources d’énergie qui pourraient être désavantageuses sur le plan économique et d’entrevoir des restrictions ou des ajustements pour les PGEÉ des autres Distributeurs réglementés.

Tableau 2 : Récapitulatif des recommandations de l’UMQ – comité consultatif

	Énoncé de la recommandation du comité consultatif
	Recommandation de l’UMQ

	1. Étape : Planification
	

	1.1 Sensibiliser les élus et les administrateurs des municipalités et des Régies inter municipales par le biais notamment des associations de municipalités aux avantages de l’efficacité énergétique dans un contexte de saine gestion et de développement durable.
	Recommandation :

Le processus décisionnel municipal implique des délais et un décalage entre l’étape de la conception, de l’autorisation et de la réalisation.

Le plan de communication ainsi que l’allocation des budgets et la prévision déboursés devraient pouvoir tenir compte de cette réalité municipale.



	1.2 Sensibiliser les élus aux avantages d’inclure l’efficacité énergétique dans les divers plans d’interventions de la municipalité.
	

	1.3 Sensibiliser les gestionnaires des municipalités à l’importance d’arrimer les projets d’EÉ avec des projets ayant une valeur tangible pour les citoyens et qui améliorent leur qualité de vie.
	

	1.4 Offrir le support d’une expertise externe subventionnée pour faire une évaluation préliminaire du potentiel d’économies d’énergie réalisable à l’intérieur de la municipalité.
	Recommandation :

Pour les municipalités possédant de petits bâtiments ayant une consommation annuelle inférieure à 90 000 kWh, il pourrait être souhaitable que les municipalités puissent être autonomes et effectuer les travaux d’évaluation elles-mêmes.

Une aide financière pour développer une expertise interne pourrait être prévue pour compenser l’investissement en temps et en formation de un ou des employés municipaux qui seront en charge des projets en efficacité énergétique.

Cette aide financière permettra à la municipalité de développer une expertise interne en efficacité énergétique. 

L’aide pourrait prévoir un remboursement forfaitaire par questionnaire complété. 

	2. Étape : Conception de projet en efficacité énergétique
	

	2.1 Offrir une expertise technique et financière en efficacité énergétique aux municipalités afin de :
	Recommandation :

Il sera important de faire un suivi sur la participation des municipalités et sur les résultats obtenus.

L’UMQ suggère à HQD que des indicateurs ou des données spécifiques sur le suivi énergétique et budgétaire puissent être fournis sur les programmes et les volets touchant le marché municipal.



	iii. Préparer un dossier pour demander l’approbation du conseil municipal (choix d’équipements plus performants et analyse de la rentabilité du projet);
	

	iv. Préciser les termes de références des appels d’offres (critères de choix des firmes, demande d’analyse comparative de la performance des équipements et description de la performance attendue des équipements.
	

	2.2 Sensibiliser les élus et les gestionnaires à inclure, dès le début du processus de planification budgétaire, les budgets afférents aux études préliminaires des projets d’efficacité énergétique.
	

	2.3 Proposer un contenu type pour standardiser la présentation des études de faisabilité afin de s’assurer que l’étude contienne les données requises pour l’implantation de mesures en efficacité énergétique.
	

	2.4 Fournir des documents types tels que devis, études, cahier de charge, appels de proposition, etc.
	

	2.5 Évaluer la possibilité d’ajouter des vocations municipales au programme Diagnostic mieux Consommer – Petites entreprises de service (clientèle du tarif G sans puissance facturable).
	

	2.6 Faire la promotion de mesures simples en efficacité énergétique par l’entremise d’un programme d’Hydro-Québec s’adressant aux petites municipalités.
	

	2.7 Mettre en place chez Hydro-Québec un processus simple de demande d’aide financière pour l’implantation de mesures d’économies d’énergie adaptées à des bâtiments ou procédés industriels de petite consommation d’énergie électrique en utilisant une approche prescriptive ou par produits.
	

	2.8 Analyser la possibilité d’ajuster les paramètres et modalités du programme Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments : 

- Admissibilité des demandes d’aide financière regroupant plusieurs bâtiments d’une même municipalité.
	

	2.9 Analyser la possibilité d’ajuster les paramètres et modalités du programme Appui aux initiatives – Systèmes industriels :

- Cumul des économies d’énergie des mesures d’efficacité énergétique mises en place dans différentes composantes d’un réseau municipal en vue de l’atteinte de l’objectif de 25 000 kWh d’efficacité énergétique.
	

	3. Étape : Financement
	

	3.1 Promouvoir la création à l’intérieur d’une municipalité d’un fonds dédié à l’efficacité énergétique qui serait renouvelé à même les économies d’énergies annuelles pour permettre le financement des projets en EÉ.
	Recommandation :

HQ devrait présenter une proposition de services (expertise technique et financière) pour développer ce genre de fonds.



	4. Étape : Présentation et autorisation du projet
	

	4.1 Offrir du support technique et une méthodologie pour aider à présenter un projet en efficacité énergétique
	Recommandation :

L’UMQ recommande à la Régie de surveiller les impacts du PGEÉ sur la substitution des sources d’énergie qui pourraient être désavantageuses sur le plan économique et d’entrevoir des restrictions ou des ajustements pour les PGEÉ des autres Distributeurs réglementés.

	5. Étape : Réalisation
	

	5.1 Offrir une aide technique externe pour conseiller les municipalités lors de l’implantation des mesures d’économies d’énergie.
	Recommandation :

L’UMQ recommande à la Régie de surveiller les impacts du PGEÉ sur la substitution des sources d’énergie qui pourraient être désavantageuses sur le plan économique et d’entrevoir des restrictions ou des ajustements pour les PGEÉ des autres Distributeurs réglementés.
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